Annexe 9 – Actions concernant l’aide aux victime de la traite des êtres humains

En 2014, une formation a été organisée à l'intention du personnel de l'Agence fédérale pour l'accueil des demandeurs d'asile (Fedasil) et de ses partenaires d'accueil afin de leur fournir les outils nécessaires pour mieux identifier et orienter les victimes de la traite des êtres humains et plus particulièrement les mineurs non accompagnés (MENA) qui sont des victimes potentielles de la traite. L'atelier de formation a été organisé par Fedasil en collaboration avec l'Office des étrangers et les centres d'accueil spécialisés pour les victimes de la traite et les centres pour les MENA victimes de la traite.

En 2015, de nombreuses sessions de formation ont été organisées pour les parties prenantes belges (dont la police fédérale, l’inspection sociale, etc.), certaines au niveau de terrain et d'autres au niveau plus spécialisé. La formation s'adressait particulièrement aux tuteurs responsables de MENA. Ceux-ci furent informés des procédures à suivre, ils purent échanger sur leurs expériences et poser leurs questions et ils reçurent des outils pratiques, tels que des brochures. 

En 2016, à l’occasion de la visite d'évaluation du groupe d'experts du Conseil de l'Europe sur la traite des êtres humains (GRETA), des réunions ont été organisées par la Cellule Interdépartementale de coordination de la lutte contre la traite et le trafic illicite d'êtres humains (ci-après dénommée « plateforme de coordination ») et celles-ci réunirent de nombreux acteurs. La même année, diverses activités ont été développées pour aider les praticiens (services publics fédéraux, centres d'accueil, hôpitaux, écoles, etc.) à mieux identifier les victimes de la traite. Entre autres, Fedasil a organisé - en coopération avec l'Office des étrangers, la plateforme de coordination, les centres d'accueil spécialisés et les centres d'accueil pour mineurs - une journée de formation destinée à sensibiliser les travailleurs sociaux de Fedasil et de ses partenaires (au total 115 personnes). Enfin, le Collège du ministère public a adopté un vade-mecum destiné aux procureurs et aux policiers au sujet du renvoi des victimes mineures vers les personnes compétentes pour les aider.

En 2017, plusieurs initiatives ont été prises pour fournir aux victimes (potentielles) et aux parties prenantes des informations et/ou une formation sur le trafic d'êtres humains et sensibiliser le public au phénomène.
[bookmark: _GoBack]Les brochures précédemment développées, telles que « Vous avez demandé l'asile et vous voulez travailler », informant les demandeurs de protection internationale de leurs droits relatifs au travail et aux risques d'exploitation, ont été diffusées en 2017. En outre, des sessions de formation ont été organisées pour les acteurs de première ligne, en contact étroit avec les victimes (potentielles) de ressortissants de pays tiers. La formation organisée par l'Administration générale des services à la jeunesse de la Communauté française, en coopération avec le SPF Justice, a réuni 70 participants. En outre, dans le cadre du projet ReACT - « Renforcer l'assistance aux enfants victimes de la traite », une formation spécialisée sur la traite des êtres humains a été organisée par le Service de la tutelle - en collaboration avec ECPAT Belgique et Caritas - à l'intention des tuteurs.

En décembre 2018, les autorités d'accueil belges ont ouvert le premier « centre d’arrivée » (ou « centre d'accueil initial ») en Belgique. Dans ce cadre, Fedasil a développé un outil de détection qui comprend non seulement des indicateurs de vulnérabilité, mais également des indicateurs de protection / ressources. Ces indicateurs incluent des indicateurs permettant d'identifier les victimes de la traite des êtres humains. Cet outil a été testé et est prêt à être utilisé. Un manuel d'utilisation est en cours de rédaction. La formation du personnel et l'intégration de l'outil dans la base de données du réseau d'accueil BE auront toutefois lieu en 2019.
En outre, les premières mesures visant à organiser une formation nationale sur la traite des êtres humains (telle que celle organisée en principe tous les deux ans) ont été prises en 2018. 

